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1 - ANALYSE DES IMPACTS TEMPORAIRES, PERMANENTS, DIRECTS ET 
INDIRECTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET DES MESURES 
D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION 

Recommandation n°1 

« La MRAe recommande de compléter le dossier concernant les impacts et éventuelles mesures d’évitement 

et réduction, des impacts concernant le transport des sédiments du lieu de dragage jusqu’aux zones de 

rechargement hydraulique ». 

Dans le cadre des opérations de rechargement massif expérimental du littoral sud soulacais, la CDC MA souhaite 

s’appuyer sur l’autorisation de dragage de la passe d’entrée en Gironde avec une évacuation des sédiments dragués 

par clapage dans l’estuaire externe dont bénéficie Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB). Le dépôt de ces 

matériaux sableux sur le littoral sud soulacais permettra qu’ils restent dans la cellule hydrosédimentaire de l’estuaire 

externe de la Gironde et participent ainsi à la lutte douce contre l’érosion marine.  

Le mode opératoire prévue est le suivant :  

▬ Utilisation d’une drague aspiratrice en marche (DAM) avec une vitesse déplacement à vide de 12,5 nœuds 

et une vitesse de déplacement à pleine charge de 10 nœuds, 

▬ Transport des sédiments entre la zone de dragage et de refoulement sur une distance de 20 km, 

▬ 2 à 3 aller/retour prévu par jour, 

▬ Période de dragage : 3 mois (90 jours) au maximum pour 500 000 m3 de sédiments dragués et mis en place 

sur les plages. 

Les principales incidences liées au transport des sédiments du lieu de dragage jusqu’aux zones de rechargement 

hydraulique sont les suivantes :  

▬ Perturbation du trafic maritime :  

La drague s’intégrera au trafic maritime local. Elle respectera alors les usages ordinaires de navigation en matière 

de sécurité maritime pour assurer une cohabitation harmonieuse avec les autres navires sur la zone. Les incidences 

sont donc négligeables. 

▬ Contribution au bruit sous-marin :  

La propulsion de la drague produit un bruit sous-marin continu, cela peut induire une perturbation pour les cétacés 

et la ressource halieutique fréquentant la zone. Toutefois, le transport des sédiments a lieu dans l’estuaire de la 

Gironde, une zone avec important flux de navigation maritime. La contribution du bruit du transport lié à la drague 

n’induira pas une augmentation du bruit sous-marin ambiant de l’estuaire. Les incidences sont donc négligeables. 

▬ Perturbation de l’avifaune marine 

Le déplacement de la drague peut engendrer une possible une perturbation indirecte sur l’avifaune marine 

fréquentant la zone, par évitement de sa proximité par les poissons dont se nourrissent les oiseaux marins. Toutefois 

ces espèces (poissons et avifaune marine) ont une capacité de report sur des zones de l’estuaire externe mitoyennes. 

Les incidences sont donc considérées comme faibles, indirectes et temporaires. 

▬ Augmentation des émissions de gaz à effets de serre  

Les émissions de gaz à effet de serre liées à la drague n’induiront pas une modification des émissions déjà présentes 

sur l’estuaire de la Gironde. Les incidences sont donc négligeables. 

▬ Altération de la qualité de l’air  

La circulation de la drague est susceptible d’altérer la qualité de l’air à travers les rejets atmosphériques. Néanmoins 

la drague respectera la règlementation en vigueur pour être conforme. Les incidences sont donc négligeables. 
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▬ Altération de la qualité de l’eau  

L’utilisation de la drague induit un risque de pollution accidentelle aux hydrocarbures. Des mesures de gestion des 

pollutions accidentelles seront mises en œuvre par l’entreprise avec des procédures et des équipements adaptés 

comme des barrages anti-pollution. Ces équipements seront mis en œuvre par les équipes, qui sont très 

régulièrement formées à leur déploiement. L’incidence est qualifiée de faible, indirecte et temporaire. 

1.2 - Milieu physique et qualité des milieux 

Recommandation n°2 

« La MRAe recommande de s’assurer de la qualité des sédiments dragués avant les opérations de 

rechargement hydraulique (analyses physico-chimiques des sédiments à réaliser, permettant de vérifier que 

les teneurs en contaminants sont inférieures aux seuils de référence de qualité N1 et donc compatibles avec 

les opérations de rechargement). La MRAe recommande en outre de prévoir des mesures en cas de 

dépassement des seuils de référence de qualité N1. » 

Des analyses physico-chimiques ont été effectuées dans la passe Ouest (zone identifiée pour le dragage) sur la 

période 2012-2019. Il ressort que les sédiments ne sont pas contaminés, avec des valeurs, la plupart du temps 

inférieures aux seuils de détection des laboratoires, hormis au moment du creusement de la nouvelle passe de 

l’Ouest. Les valeurs, après 2016, sont toutes revenues en-dessous des seuils N1 de l’arrêté du 9 août 2006 modifié.  

Afin de s’assurer de la bonne qualité des sédiments, une campagne de prélèvement sera effectuée une année avant 

les opérations de rechargement hydraulique dans la passe Ouest.  

Dans l’éventualité où les résultats présenteraient une contamination des sédiments supérieure au seuil de référence 

N1, un test d’écotoxicité sera alors réalisé. Si celui-ci est négatif les sédiments pourront être utilisés pour le 

rechargement hydraulique de l’année suivante.  

Dans l’éventualité où les résultats seraient positifs, une optimisation du plan de dragage sera mise en œuvre. 

L’optimisation du plan de dragage consiste en l’identification de la zone de sédiments contaminés et de réadapter 

le plan de dragage pour éviter cette zone contaminée.  

Dans le cas où le plan de dragage ne pourrait être adapté, la campagne de dragage et de rechargement des plages 

ne sera pas réalisée. Le suivi de la qualité des sédiments de la passe de l’Ouest sera maintenu. Des investigations 

seront aussi lancées pour trouver des gisements sableux alternatifs à la passe de l’Ouest. 

Cette démarche méthodologique est résumée dans le logigramme suivant 
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FIGURE 1 SCHÉMA DÉCISIONNEL POUR LA GESTION DE LA QUALITÉ DES SÉDIMENTS DE DRAGAGE 

Recommandation n°3 

« La MRAe recommande de préciser quelles actions seront menées en cas de forte augmentation de la 

turbidité lors du refoulement des sédiments dragués. » 

La zone du projet est située à proximité immédiate de l’estuaire de la Gironde. L’apparition de panache turbide est 

un phénomène habituel du contexte naturel de l’estuaire. Par ailleurs, l’érosion naturelle du littoral produit elle aussi 

des phénomènes turbides, au niveau même du trait de côte, là où vont avoir lieu les travaux de rechargement. 

L’ensemble des biocénoses et des habitats de la zone est habitué à ces phénomènes et ne présente donc pas de 

sensibilité particulière à la turbidité.  

Afin d’évaluer l’impact des panaches turbides lors du refoulement des sédiments dragués, des modélisations ont 

été réalisées et insérées au dossier de demande d’autorisation. Pour rappel, préalablement à l’opération de 

refoulement, une partie significative des particules fines présentes dans les sédiments d’apport est évacuée par la 

surverse de la drague. Ainsi, les matériaux restants, déposés sur la plage, auront une fraction fine réduite, et 

généreront donc une turbidité limitée. 

Les principaux résultats des modélisations montrent que les sédiments mis en suspension par les travaux de 

rechargement restent principalement autour de la zone de refoulement où les concentrations supérieures à 

100 mg/l sont uniquement localisées et à court terme. Aux abords immédiats de la zone de rechargement, les 

concentrations restent faibles comprises entre 5 et 20 mg/l. Il est à noter que ces concentrations de MES n’induisent 

pas de perturbation face à la turbidité naturelle déjà présente au sein de l’estuaire de la Gironde. De manière 

générale, l'évolution temporelle de la concentration en MES sur des points de contrôle montre une influence du 

refoulement limitée temporellement. 

Afin d’améliorer les connaissances opérationnelles, des stations de mesure de turbidité seront installées lors des 

opérations de refoulement. Ces stations permettront d’acquérir des informations sur la réponse de l’environnement 

face à ce genre de chantier. Les résultats seront partagés avec la Police de l’Eau. 
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Recommandation n°4 

« La MRAe recommande de poursuivre la réflexion concernant la mise en place de mesures de prévention et 

de maîtrise des pollutions accidentelles qui pourraient être occasionnées par l’utilisation de la drague lors 

des opérations de transport des sédiments dragués et de rechargements hydrauliques. » 

Les pollutions accidentelles susceptibles de survenir lors des opérations de dragage et leur transport concernent 

principalement les fuites d’hydrocarbures (huiles, carburants) et de fluides hydrauliques.  

Afin de prévenir ces pollutions accidentelles, la drague possédera les garanties nécessaires à son bon 

fonctionnement (entretien préventif, certificat de contrôle technique…). Elle disposera également de dispositifs de 

signalisation conformes à la réglementation de sécurité maritime, que ce soit en journée ou la nuit, afin d’éviter tout 

risque de collision en mer.  

Les moyens de luttes contre ces pollutions (absorbant d’hydrocarbures, barrages flottants) seront disponibles à bord 

et à proximité de la zone de refoulement. Une zone de repli et de stationnement du matériel de dragage sera 

disponible et abritée des aléas climatiques. Concernant les huiles usagées, celles-ci seront récupérées, stockées dans 

des réservoirs étanches et évacuées par un professionnel agréé.  

Un plan d’intervention sera également établi par l’entreprise permettant de fixer l’organisation humaine et matérielle 

ainsi que les différentes procédures de mises en œuvre en cas de pollution accidentelle.  

1.3 - Milieu naturel 

Recommandation n°5 

« La MRAe recommande de compléter le dossier concernant les impacts du transport des sédiments dragués 

jusqu’aux zones de rechargements hydrauliques sur la faune marine. » 

Comme évoqué dans le cadre de la réponse à la recommandation n°1, les principales incidences liées aux transports 

des sédiments dragués jusqu’aux zones de rechargement hydraulique sont :  

▬ La perturbation de l’avifaune marine,  

▬ La contribution au bruit sous-marin, 

▬ Le risque de collision avec des mammifères marins, 

▬ Perturbation de l’avifaune marine :  

Le déplacement de la drague peut engendrer une possible perturbation indirecte sur l’avifaune marine fréquentant 

la zone et, indirectement, provoquer l’évitement des ressources marines dont ces oiseaux se nourrissent. Toutefois 

ces espèces (poissons et avifaune marine) ont une capacité de report permettant d’éviter la drague en mouvement. 

Les incidences sont donc considérées comme faibles, indirectes et temporaires. 

▬ Contribution au bruit sous-marin : 

Les nuisances sonores liées au déplacement de la drague sont susceptibles d’affecter les espèces halieutiques, 

notamment en période de reproduction ainsi que les cétacés fréquentant la zone. Toutefois, les émissions sonores 

liées aux déplacements de la drague induisent une réaction de fuite limitée de ces individus (en raison des faibles 

intensités acoustiques générées par la drague). De plus, il est à noter que les opérations ont lieu dans l’estuaire de 

la Gironde, une zone caractérisée par un trafic maritime important. Les incidences sont donc considérées comme 

faibles, directes et temporaires. 

▬ Risque de collision : 

Les déplacements de la drague lors du transport de sédiment sont susceptibles d’affecter les cétacés notamment à 

travers le risque de collision. Toutefois, la vitesse de la drague ne dépassera pas 12,5 nœuds, permettant d’adapter 

la trajectoire si un cétacé est observé. Qui plus est, cette vitesse est inférieure aux vitesses de nage de pointe de ces 

animaux, ce qui peut leur permettre d’éviter la drague. Les incidences sont qualifiées de faibles, directes et 

temporaires.  
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Recommandation n°6 

« La MRAe recommande de préciser la prise en compte de la faune terrestre dans le suivi du chantier et en 

particulier de l’avifaune. La description des mesures d’évitement et réduction prévues en cas de découverte 

d’une zone de nidification dans l’emprise des travaux ou à proximité, par exemple de Gravelots à collier 

interrompu, est notamment attendue. » 

D’après les campagnes d’inventaires, dont les éléments principaux sont repris dans le dossier de demande 

d’autorisation environnementale, des observations du Gravelot à collier interrompu ont été réalisées dans la zone 

d’étude. Il s’agit d’un couple observé en période de nidification à plusieurs reprises recherchant de la nourriture au 

niveau de la plage sud. L’espèce fréquente également la plage centrale. Elle est considérée nicheuse au niveau de 

la dune au nord de l’épi Barriquand, et potentiellement nicheuse sur certains bords de plage au niveau des dunes 

embryonnaires de cette même zone. Le gravelot à collier interrompu est également présent en période de migration 

et d’hivernage.  

Il est important de noter que le couple était présent lors des travaux de rechargement mécanique de plage : on 

peut donc supposer que les travaux ne constituent pas une nuisance susceptible d’empêcher la nidification. Pour le 

rechargement hydraulique, il est important de noter qu’il n’y a pas de circulation sur la plage, seulement le talutage 

au niveau de la zone de refoulement (effet très localisé comparé au déplacement des tombereaux sur la plage lors 

des rechargements mécaniques). L’utilisation d’un booster (pompe hydraulique annexe) sera nécessaire pour 

amener le sable jusqu’à l’Amélie. Cette pompe sera mise en œuvre à l’intérieur d’un conteneur qui procure une 

isolation phonique. Par conséquent, cette installation n’engendrera pas de bruits susceptibles d’effaroucher le 

gravelot à collier interrompu.  

Il est important de repréciser que les rechargements s’effectueront en pied de dune au niveau du haut de plage. 

Ces zones soumises à l’érosion ne sont pas favorisées par le Gravelot à collier interrompu pour l’installation de leur 

nid. Il y a donc peu de risque qu’un nid soit présent sur la zone de rechargement.  

Néanmoins, afin de s’assurer de l’absence d’espèces protégées au sein de l’emprise travaux, un écologue effectuera 

une inspection de l’ensemble de la zone de chantier avant, pendant et après les travaux.   

Dans l’éventualité d’une découverte d’un nid de Gravelot à collier interrompu à proximité de l’emprise chantier, un 

balisage sera effectué pour éviter celui-ci, afin de créer une zone de tranquillité aux alentours.  

Recommandation n°7 

« La MRAe recommande d’étendre le suivi du chantier et le suivi naturaliste en phase d’exploitation à la 

faune marine, et de prévoir le cas échéant des mesures d’évitement et de réduction adaptées à mettre en 

place en phase de chantier selon les résultats des suivis. » 

Dans le cadre du programme de rechargement pour la période 2023-2032, les opérations de rechargement 

mécanique et hydraulique auront lieu au printemps, et le cas échéant en hiver pour des rechargements mécaniques 

d’urgence. La phase d’exploitation entre ces deux périodes est donc de l’ordre de quelques mois, centrée sur la 

saison estivale touristique. Phase de travaux et phase d’exploitation se suivent donc au cours d’une même année, 

et d’une année à la suivante. 

Afin d’améliorer la connaissance des effets des rechargements sur la biologie marine, un suivi de la faune benthique 

sera réalisé régulièrement sur la période 2032-2032, avec un plan d’échantillonnage au niveau de la zone d’estran 

et de la zone des « petits fonds », semblable à celui déjà mis en œuvre par la CDC MA et présenté dans le cadre de 

la demande d’autorisation environnementale en cours. 

Concernant la mégafaune marine, la CDC MA se rapprochera du programme Environnement et Ressources des 

Milieux Marins Aquitains (ERMMA) dans le but d’intégrer les résultats d’observations de l’ERMMA au sein des 

rapports annuels de suivi environnemental de la CDC MA.  
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1.4 - Paysage, patrimoine et milieu humain 

Recommandation n°8 

« La MRAe recommande de mettre en place une information des riverains, des professionnels de la mer et 

des éventuels touristes avant et durant les travaux. » 

La CDC MA s’engage à diffuser auprès des utilisateurs des plages une information concernant les travaux avant et 

pendant leur réalisation.  

Des panneaux de sensibilisation et d’information pour les riverains et touristes seront mis en place aux différents 

accès des plages. Un personnel dédié à la sécurité du chantier sera sur le littoral afin de sensibiliser les usagers. Une 

information sera également diffusée sur le site internet de la commune. Cette méthodologie est d’ores et déjà 

utilisée par la CDC MA lors des travaux de rechargements mécaniques printaniers. 

Pour les professionnels, un avis à la navigation sera produit et un balisage de l’extrémité de la conduite immergée 

sera mis en œuvre.  
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